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sem saudreckigen Ton schreiben, im Dienste selber Kusch
machen und sich als Feiglinge erster Güte entfalten, erleichtert die
Sache.

* * *
Nun hat auch der Ständerat das Gesetz zum Schutze der

öffentlichen Ordnung durchberaten und mit 31 Stimmen ohne
Gegenstimme genehmigt. Mit Gefängnis soll bestraft werden:
Die Aufforderung zum Ungehorsam gegen militärische Befehle,
die Aufforderung zur Dienstverweigerung oder zum Ausreißen,
die Aufstellung oder Verbreitung wissentlich unwahrer Behauptungen,

die die Armee verächtlich machen können, und die
Verleitung eines Dienstpflichtigen, zu einer solchen Tat. Hoffen
wir, daß das Gesetz so gehandhabt werde, daß die notorischen
Läster- und Lügenmäuler und bissigen Kläffer um unsere
rötesten Gazetten herum zur Vernunft gebracht werden können!

* *

Der ausländische Sozialismus ist in der Frage der
Landesverteidigung einmal mehr von den Auffassungen der
schweizerischen Genossen abgerückt. Von der Abrüstung Dänemarks,
die unter rötlicher Regierung gefördert werden wollte, redet im
Lande kein Mensch mehr und die österreichische Sozialdemokratie

erklärt durch die Unterschriften von 1'200,000 Männern
und Frauen: «Wir sind bereit, die Selbständigkeit und
Unabhängigkeit unseres Landes gegen die Bedrohung durch den
deutschen Nationalsozialismus zu verteidigen und dem Staat die
Mittel und Waffen, die er zu seiner Verteidigung braucht, zu
bewilligen. Wir wollen damit dem Angriff von außen den
entschlossenen Abwehrwillen der überwiegenden Mehrheit des
österreichischen Volkes entgegensetzen. »

Sogar Professor Einstein, auf dessen Antimilitarismus sich
die Gegner unserer Landesverteidigung stets so wohliüstig
berufen haben, hat kürzlich einem belgischen Antimilitaristen
gegenüber erklärt: «Wenn ich Belgier wäre, würde ich heute den
Militärdienst nicht mehr ablehnen; ich würde ihn im Gegenteil
freiwillig leisten im Gefühle, damit an der Errettung der
europäischen Zivilisation mitzuwirken. »

* * *
In den Abrüstungsbestrebungen ist noch nichts Neues

erreicht worden. Nach wie vor stehen die französischen und die
deutschen Auffassungen in der Frage der Rüstungskontrolle,
der Bewährungsfrist, der Gleichberechtigung Deutschlands
einander gegenüber. Ob die erwartete Vermittlerrolle Italiens
erfolgreich sein wird, bleibt abzuwarten.

* * *
Unterdessen bewegen sich die Entschlüsse einer Reihe von

Staaten in einer Richtung, die zur Abrüstung in vollem Gegensatz

steht. Amerika soll fest entschlossen sein, seine
Flotte so weit auszubauen, wie es die bestehenden
Verträge nur gestatten. Japan will sein hier bereits bekanntgegebenes

großes Flottenprogramm im April 1934 in Angriff nehmen

und Brasilien hat bei japanischen Schiffswerften den Bau
von 30 Kriegsschiffen in Auftrag gegeben, die innerhalb zehn
Jahren geliefert werden sollen

* * *
Die Freunde des Schießsportes mag es interessieren, daß

die Finnen am nordischen Schützenmatch im internationalen
Matchprogramm von 120 Schüssen ganz unheimliche Resultate
erreicht haben. Leskinen erreichte 1139 Punkte: stehend 358,
kniend 385 und liegend 396 Punkte. Damit sind für die Stellungen

kniend und liegend neue Weltrekorde aufgestellt. Zimmermanns

Weltrekordresuitat ist um volle 25 Punkte übertroffen.
Die fünf besten Resultate der Finnen ergaben 5568 Punkte oder
86 Punkte mehr, als die Schweizer bei ihrem Weltrekord in
Lemberg erreichten! M.

Die Lmg-Gruppe
In Ergänzung des neuen Exerzierreglements hat der

Waffenchef der Infanterie soeben Vorschriften über die Ausrüstung
der Lmg-Gruppe (leichte Maschinengewehr-Gruppe) erlassen.
Der bisherige Munitionstornister zu zehn Magazinen erlaubte
dem Träger nicht, alle für zwei bis drei Tage ohne Fourgon
notwendigen Ausrüstungsgegenstände mitzunehmen. Der
Munitionstornister wird nun in der Gruppe durch die Magazintasche
zu fünf Magazinen ersetzt, die auf dem Marsch oben auf dem
Tornister aufgeschnallt, im Gefecht umgehängt oder in der
Hand getragen wird. In der Lmg-Gruppe tragen nun der
Gruppenführer normale Packung, Karabiner und 48 Patronen
Taschenmunition, der Lmg-Träger normale Packung, das leichte
Maschinengewehr, das grundsätzlich vom Manne zu tragen ist,
ferner die Tragschlaufe mit vier Magazinen, der Wechsellaufträger

den Wechsellauf, die normale Packung und eine
Munitionstasche mit fünf Magazinen, die fünf Munitionsträger
endlich ebenfalls normale Packung, Karabiner, 48 Patronen

Taschenmunition sowie eine Munitionstasche mit fünf Magazinen.

Was ist nun normale Packung? Sie setzt sich zusammen

aus dem Tornister, der Zelteinheit (Schlafsack!), dem
Kaput, der nötigen Leibwäsche, einer Notportion, einem Lismer,
einer Tagesportion und bei jedem 2. Mann ein Mannsputzzeug
bzw. ein Gewehrputzzeug. Ihr Totalgewicht soll normalerweise
20 Kilogramm nicht überschreiten.

Le Departement militaire federal encourage

le „Service civil"pour qu'un jour l'e-
quivalence entre ce service et le service
militaire soit reconnue officiellement

Dans « Le Soldat Suisse » du 7 avril 1932, nous avons
adresse au Departement militaire federal une requete
motivee tendant ä refuser dorenavant au « Service civil »

dirige par les freres Ceresole, professeurs de haute
lignee en matiere d'antimilitarisme, sa collaboration bien-
veillante se manifestant depuis plusieurs annees sous la
forme de pret d'effets d'equipement et d'habillement, cou-
vertures, tentes, sacs de paille, outils, materiel roulant
et de cuisine. Nous nous etions reserve de soumettre ce
cas ä l'assemblee de delegues de l'A. S. S. 0. ä Schönen-
werd, afin de donner au corps des sous-officiers l'occa-
sion de dire son mot.

Si nous y avons renonce, c'est qu'ensuite de notre
requete, le Departement militaire federal, precisant son
point de vue, a donne les assurances suivantes:

« S'il doit etre reconnu pour certain que le ,Service
civil' n'est qu'un moyen et la propagande antimilitariste,
son but, c'est-a-dire si cette oeuvre sert la propagande
antimilitariste, les autorites föderales lui retireront de
suite naturellement tout soutien. Ce point de vue a ete
recemment communique ä Ceresole.

Si jamais la direction du .Service civil' devait ä nou-
veau solliciter d'une faqon ou d'une autre l'appui des

autorites militaires, celles-ci poseraient certaines conditions

nettement definies et n'accorderaient une aide que
lorsqu'il pourrait etre donne des garanties absolues que
Taction de secours n'est liee ä aucune agitation ou
propagande antimilitariste. »

Depuis, le « Service civil » a de nouveau sollicite
l'appui des autorites militaires. Des garanties absolues
n'ont pas ete donnees, et neanmoins le materiel a ete
accorde.

En effet, le hasard qui fait parfois bien les choses
nous a fait connaitre, bien que tardivement, un article
paru dans « Pax », page 1563, dont nous extrayons ce
qui suit:

« Pour la campagne de 1932, ä Safien-Platz dans les Gri-
sons, comme lors des campagnes precedentes, une demande de
materiel a ete faite par le comitS directeur du S. C. au
Departement militaire federal. Cette demande a donne lieu ä
une correspondance interessante entre M. le Conseiller fSdSral
Minger et Pierre Ceresole. M. Minger se dSclarait pret ä ac-
corder une fois de plus au S. C. Taide demandüe ä condition
que le S. C. s'engage ä ne faire ä Safien aucune propagande
antimilitariste. Pierre Ceresole repondit en precisant dans quel
sens eminemment constructif le S. C. etait oppose aux armSes
(voir Statuts chiffre 2, lettre b). Mais il ajouta que, comme il
y a entre cet antimilitarisme-lä et le refus de servir une transition

continue et une relation profonde, il n'etait pas possible de
declarer qu'il n'y aurait ä Safien aucune propagande antimilitariste

— meme en s'abstenant totalement de celle-ci — sans
s'exposer quoique Ton fasse, au reproche d'avoir violS 1

engagement contracts. Pierre Ceresole insista d'autre part sur le
fait que tout partisan des methodes actuelles de defense nationale

serait le bienvenu parmi les volontaires et que tout re-
prSsentant des autorites militaires qui voudrait venir parier
aux volontaires serait accueilli avec une joie reelle. Par tSle-
gramme M. Minger accorda le materiel. Dans une lettre sub-
sequente il declara que bien que la reponse de Pierre Cere-
sole ne lui donnät pas entiere satisfaction, reconnaissant de sa
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franchise, il obtemperait ä sa demande. *) II ajouta que, accep-
tant la suggestion de son correspondant, il enverrait de temps
en temps <•< un observateur » ä Safien pour se rendre compte
aussi directement que possible de la nature du ,Service civil'.
Et c'est ainsi que les volontaires du S. C. ä Safien ont
vu ä plusieurs reprises M. le lieutenant-colonel Trüb venir
en .Observateur' bienveillant, examiner chantiers et canton-
nements et causer avec les volontaires, ,non en adversaire
— il l'a dit lui-meme —, mais en ami'. Le 15 aoüt meme, sur
demande du Comite du S. C., M. Trüb fit aux volontaires et de-
vant le public de 1'endroit, une causerie sur le role de l'armee
suisse (Zweck und Aufgabe der Schweizer Armee), puis Pierre
Ceresole developpa l'idee de l'autre defense nationale que
represented les efforts d'entr'aide. Un entretien amical sui-
vit, qui non seulement dissipa quelques malentendus et con-
vainquit chacun de la sincerite des deux opinions en presence,
mais qui fut aussi un encouragement ä poursuivre l'effort du
,Service civil' pour qu'un jour ce service soit reconnu officiel-
lement.» *)

S'il suffit qu'un professeur d'antimilitarisme «bien
ne» fasse preuve de franchise pour etre «persona
grata » aupres des autorites militaires et y trouve un ap-
pui precieux pour sa lutte contre l'armee, la Justice exige
que l'on traite avec au moins autant d'egards les naifs
disciples du courageux zelateur des principes les plus
subversifs qui subissent des mois de prison ä sa place.
Les tribunaux militaires vont-ils dorenavant poser aux
refractaires la question suivante: « Etes-vous franc? » Si
la reponse est affirmative, les inculpes seront acquittes;
si eile est negative, ils seront condamnes, suppose qu'il
s'en trouve pour declarer ne pas posseder cette qualite.
Quoique anime certainement des meilleures intentions,
M. le lieutenant-colonel Trüb, en faisant ä ses « amis »

du « Service civil » une conference sur l'armee suisse n'a
reussi, de l'aveu meme de son auditoire, qu'ä encourager
le S. C. ä poursuivre son effort pour qu'il soit un jour
reconnu officiellement. Comme si des travaux de terras-
sement ä l'interieur du pays, executes en temps de paix,
pouvaient etre une equivalence au sacrifice de ceux qui
donneront en temps de guerre leur vie pour sauver celle
d'autrui!

II faut rompre lä ce flirt dangereux et s'inspirer bien
plutöt de la legon de patriotisme du roi des Beiges qui
refusa recemment en ces termes, la grace ä deux objec-
teurs de conscience:

«Gardien constitutionnel de I'independance nationale et
de l'integrite du territoire, qu'il s'est engage, par son serment,
ä maintenir sans defaillance, le roi des Beiges, a ecrit le
Secretaire de sa maison, refuse de s'associer, sous quelque forme
que ce soit, ä un mouvement qui, sous pretexte de bannir une
injuste guerre d'agression et de conquete, ne tend ä rien moins
qu'ä recommander la soumission passive ä l'agresseur en re-
presentant comme un acte moral louable, le refus de servir la
patrie. Vous estimez que les resultats de la guerre ont montre
aux Beiges ,1a vanite et la sottise' de leur ,stoicisme et de
leur faculte de souffrance'. Ces paroles criminelles sont un
outrage ä la memoire des braves dont le sacrifice noblement
accepte a sauve I'independance et la lib'erte du peuple beige;
elles traduisent une fächeuse incomprehension de l'esprit de la
nation beige qui, Dieu merci, reste toujours fidele ä la devise:
,Potius mori quam foedari'. »

Oui, il faut que le Departement militaire rompe im-
mediatement et definitivement avec le « Service civil »;
tous ceux qui consacrent ä l'armee leurs loisirs et beau-
coup de leur argent le lui demandent respectueusement
mais imperieusement. II ne peut pas, sans se rendre ridicule

et sans decourager les bonnes volontes, continuer
son appui ä une organisation dont le createur, le chef et
Tame — M. Pierre Ceresole — a pu ecrire dans «La
Revolution Pacifique » de juillet-aoüt (avant les Jour-
nees), cette appreciation:

« Une fete comme celle des sous-officiers, ä Geneve,
est une honte pour Geneve, une honte pour la Suisse, une

*) C'est nous qui soulignons.

trahison du role que notre nation doit jouer parmi les
peuples. »

Rappelons que se trouvaient notamment ä Geneve ä

Toccasion de cette fete qui est une honte et une trahison
(sic): M. le Conseiller federal Haeberlin, les commandants

de corps Bi'berstein, Wille et Guisan, les colonels
divisionnaires Tissot, de Diesbach, de Muralt et Bridel,
ainsi que le colonel Borel, commandant des ecoles
centrales, et plusieurs chefs d'arme, chefs de section du
DMF, instructeurs d'arrondissement.

Geneve, septembre 1933.
E. Fontaine, sgt. 11/103.

P.S. Les societds militaires qui empruntent du materiel
pour travailler hors-service ä ameliorer l'instruction de leurs
membres et qui acquittent aux arsenaux des notes souvent ele-
vees pour les budgets restreints dont elles disposent, seraient
certainement interessees de connaxtre les conditions auxquelles
le DMF prete du materiel au « Service civil » dont l'antimili-
tarisme est le but et la raison d'etre. Nous estimons pour notre
part que ne devraient etre facture aux societes de sous-offi-
ciers que le matdriel perdu ou deteriore, ä Texclusion de
locations, de frais de nettoyage ou de graissage.

Qu'en est-il?
Le present article que nous devons ä notre devoue

correspondant, M. le lieut, Calpini, bien connu cles
lecterns du « Soldat Suisse », touche une question que nous
avions resolu de passer sous silence etant donne Vefiet
desastreux produit par la publication, dans certains jour-
naux suisses, d'un soi-clisant plan d'invasion de notre
pays par l'armee allemande; mais devant l'emoi de
l'opinion publique ä la revelation de ce danger, nous
tenons ä rassurer ceux que la nouvelle, et ils sont helas!
trop nombreux, a iortement alarmes.

II convient en efiet de se rappeler qu'un etat-major
d'armee est specialement constitue dans le but d'etudier
les possibilites d'une guerre et que si dans notre pays,
on n'etudie que des moyens de defense, il n'eti est peut-
etre pas de meme au sein des grandes puissances qui
nous entourent. II est probable que, non seulement les
allemands, mais les italiens et les francais ont aussi
prevu le passage eventuel de leurs troupes par la Suisse
et c'est pourquoi nous jugeons bien imprudents ceux qui,
se faisant I'echo d'un journal francais « Le Petit Pari-
sien », ont profite de pousser la « vente au nUmero » en
propageant un plan sensationnel, que l'on connaissait cle
longue date, mais dont en realite on se garclait bien de
parier.

Notre pays, en vcrite, sent cette epee de Damocles
suspendue sur sa tete, mais des articles tels que ceux
qui ont paru, ne sont propres qu'ä faire accroire aux
gens emotifs qu'un danger imminent va fondre sur eux
d'un jour ä l'autre; d'oü panique, affolement et desordre,
ce qu'il faut en premier lieu eviter.

A notre avis, la situation n'est ni meilleure, ni plus
mauvaise qu'avant, mais il y a une chose certaine, c'est
que lorsqu'un journal se mele de faire une «gaffe»,
il la fait dans les regies de I'art et au plus loin de sa
conscience. E. N.

Depuis quelques jours la presse, et tout particuliere-
ment «La Liberte », de Fribourg, s'agite autour de la
revelation sensationnelle d'un plan d'invasion de la Suisse
par l'armee allemande; plan revele par un journaliste
anglais, et qui, s'il etait vrai, serait de nature ä nous
reserver quelques-unes de ces journees historiques qui
font date dans la vie d'un peuple.

D'apres ce plan, TEtat-major du Reich äurait l'in-
tention de passer par la Suisse de fagon ä prendre ä

revers la ligne de defense frangaise et attaquer la France
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